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ART. 23 N° CL126

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL126

présenté par
 Mme K/Bidi et Mme Faucillon

----------

ARTICLE 23

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article s’inscrit dans la logique entretenue par le Gouvernement dans plusieurs textes, laquelle 
consiste à confier des prérogatives identiques à une pluralité d’acteurs du « continuum de sécurité ».

Il s'agit ici de permettre aux Agents de police judiciaire adjoints de pouvoir recueillir les plaintes et 
les mains courantes.  

Le groupe Gauche Démocrate et Républicaine continue de s'opposer à cette logique qui ne poursuit 
qu'un objectif de gestion de la pénurie dans les services publics.

 

 


